












vous aide à structurer une note d’investissement et vous conseille 

lors des différentes phases de financement (aspects juridiques, conduite

de la négociation, sélection des offres d’investissement par exemple) ;

vous guide pour identifier toutes les sources pertinentes de financement. 

vous met à disposition une liste d’experts pouvant vous accompagner 

sur toute autre problématique.

Ces missions de conseil sont définies conjointement,

et feront l’objet d’un devis spécifique.




